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sceau des sec la corporation, barreau du Bas-Canada," et celui de chacune des sections "barreau
tions. du Bas-Canada, sectiondu district de ;pourvu toujours, etil est
PEroviso.
Les membres par le présent acte expressément statué, que les membres de la dite corporation, ni
ne seront pas aucund'eux, ne seront personnellement responsables pour les dettes contractées par la

repnsablesull- dite corporation ou les dites sections.
Ment.

.a corpo.lon1- oporai ch-' Et qu'il soit statué, que la dite corporation aura le pouvoir de faire tous, etpourrafar
des règlements aque règles et règlements qu'elle jugera nécessaires et convenables pour la discipline
pour la disci- intérieure et l'honneur des membres du barreau -pour régler l'admission des aspirants à
pline, etc. p 0pllaneroetc.ilasoit à l'étude ou à la Pratique d'icelle,-pour l'administration des biens par

elle acquis, et généralement toutes règles et règlements d'un intérêt général- pour la
dite corporation et les membres, d&icelle, conformes aux dispositions de cet acte et

Ces règle- nécessaires pour en assurer l'exécution et le fonctionnement, lesquels règles et
ments ne se- règlements elle Pourra changer, altérer, modifier etrappeler quand et chaquefoi qu'ele
iront pas con- gronte aux le J ugera, convenable ; pourvu toujours, que les dites règle 's 'et règlements ne seront pastraires au.
lois de ectte contraires aux lois du Bas-Canada et aux dispositions du présent acte.
province.

La corporation IV. Et qu'il soit statué, que tous et chacun des pouvoirs conférés à la dite corporation
seragouvernée en vertu de cet acte, seront exercés par un conseil général,equi sera composé de tous
général. les officiers et membres composant les conseils de sections ci-après mentionnés, et que
Officiers de la ces conseils réunis, nommeront et choisiront parmi eux, et au scrutin, un président un
corporation, secrétaire et un trésorier, du dit conseil général de la corporation.
Conseils de V. Et qu'il soit statué, que les conseils de chaque section se composeront d'un bâtonnier,
sections. dun syndic, d'un trésorier, d'un secrétaire et de huit autres membres pour chacune des

sections du district de Québec et du district de Montréal, et de trois autres membres
pour la section du district des Trois-ivières; et la majorité de chacun des dits conseils

Q.uordm. respectifs, formera un quorum; et toutes. questions soumises aux dits conseils, excepté
dans les cas ci-après pourvust, seront décidées à la majorité des voix des membres
présents.

Les conseils de VI. Et qu'il soit statué, que chacun des dits conseils de section devra faire exécutr,
section feront dans l'étendue de leurs sections respectives, et indépendamment les uns des autres,
exécuter les
règlements. toutes et chacune des règles et règlements faits par le dit conseil général, e pous

faire tels règles et rèrlements qu'il jugera nécessaires pour l'acquisition, disposition et
administration des biens de sa section,o e pouir régler le temps et le lieu des assemblées
des membres de la, section, et la manière 'y procéder, et généralement tous èglements
concernant les affaires particulières à sa section; pourvu que les dits règlements
ne soient pas contaires aux dispositionsde cet acte, à aucune des règles et règlemens
faits par le conseil général, ni à aucune loi en force dans le Bas-Canada.

Pouvoirs des VI. Et qu'il soit statué, que chacun des dits conseils de section aura, dans sa section
conseils des ptende deulrs
zection!', rsetv , .F.~I

Premièrement. Pour le maintien de la discipline et de l'honneur du corps, et suivant
la gravité desas, de prononcer la censure et réprimande par la voie de son bâtonnie r
contre tout membre qui se rendra coupable de quelquinfraction à la discipline, oude
quelqu'action dérogatire à l'honnlieur du barreau, et pourra priver tel me be de l a
voiv délibéras VivE et mme du droit d'assister aux asssemblées de-la section pou r un te ime

quèeonque


